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pressé de faire porter  su r  cette Hotte dévastatrice.
IX. Je n’ai pas c ru  devoir in te rrom pre  le récit des 

événements milita ires, p our  raconter  une partie  des 
événements bien au trem en t  importants qui se pré
paraient dans l’in té r ieur ,  et qu i  changèrent  défini
t ivement la constitution de la république.  Quelques 
écrivains,  jaloux de frapper l’imagination de leur 
lecteur, ont raconté que ces institutions inat ten
d u es ,  qui opérèrent une révolution dans l’essence 
d u  gouvernement de Venise, furent conçues, pro
posées, arrêtées tout à la fois pa r  le doge Grade- 
nigo. Hais ce n’est point ainsi que  s 'opèrent les 
révolutions politiques quand elles doivent être  du
rables. Il faut,  lorsqu’on veut profiter de l’histoire 
et comprendre les événem ents ,  ten ir  compte des 
circonstances qui les ont préparés, et suivre a tten
tivement toutes les mesures qu i  les ont graduelle
ment amenés.

Le moyen âge vit se former et se dé tru ire  en Ita
lie une m ult i tude  de gouvernem ents;  m a iso n  n’a
vait nullem ent étudié la théorie de leur  organisa
tion. On ignorait  presque  généralement alors la 
langue et l’existence des philosophes de l ’antiquité ,  
qui avaient cherché à concilier l’indépendance na
turelle de l’homme avec l’o rdre  de la société. Le 
droit  public  se composait de quelques traces des 
institutions rom aines ,  et des usages apportés par 
des conquérants  barbares.  On en faisait l’applica
tion suivant les intérêts locaux ou les circonstances,  
et les passions turbulentes  venaient tour-à- tou r  les 
modifier.

Quand la théorie de l’organisation des sociétés 
n’aurai t  pas été presque généralement inconnue, la 
pra tique du gouvernement aurai t  été fort difficile. 
On conçoit que, dans un  temps où les roules étaient 
à peu près impraticables,  où les postes, les lettres 
de change ,  l’im p r im er ie ,  n ’étaient pas encore  in 
ventées, où peu de gens même savaient lire et écrire,  
il devait être  impossible de gouverner,  et sur tou t  
d’administrer  un éta t de que lque  é tendue. Faute  de 
pouvoir l’exploiter so i-m êm e,  on l’affermait à des 
vassaux. L’ignorance des grands et des peuples fit 
la fortune des clercs. L’impuissance de correspon
dre  rapidement et de se faire obéir  au  loin, fut une 
des causes de l’anarchie féodale. Les com m unica 
tions rapides sont le meilleur moyen de gouverne
m en t ;  les réunions faciles sont le plus sùr  garan t  
de la liberté  des peuples.

La force tendit  toujours à s’arroger du  pouvoir, 
ou a u  m oins des privilèges; la force, la supériorité  
des talents ,  ont dii assurer partout et toujours une 
supérioritésocia le  ; mais ces circonstances sont pas
sagères de leur n a tu re ,  et il n’y a u ra i t  jamais eu de 
classes privilégiées, s i ,  pour  y ê tre  admis ou s’y 
m aintenir ,  on n’eùt pu  trouver hors de soi l ’origine

de son droit.  La domination du  fo r t ,  de l’habile 
n’est qu ’un fait ; c’est dans le droit  de jo u ir  par re
présentation que consiste le privilège. Ce droit,  qui 
n’est point en nous ,  ne peu t  donc avoir  de réalité 
qu ’à proportion de l’assentiment plus ou moins gé
néral qu’y donnent les autres.

Toutes les circonstances d ’où l’on peut faire dé
couler la possesion des priv ilèges,  se réduisent à 
celles-ci, la conquête ,  la propriété  terri toriale ,  la 
richesse, et l’ancienne illustration par  les fondions 
publiques.

La conquête n ’est que le dro i t  de la force; ce 
droit  a pour  limite ce q u ’exigent la conservation et le 
juste  in té rê t  du  va inqueur ,  et pour  terme la durée 
de la force.

La propriété  terri toriale  donne deux sortes de 
droits ,  celui qu i  résulte  de l’in térêt  q u ’a le pro
priétaire à l’administrat ion  des affaires générales, 
et celui qu i  dérive de ses rapports  soit avec le sou
verain, soit avec le colon de la terre. S ’il doit ser
vice à l’un et protection à l’autre ,  il faut bien qu’il 
commande à celui-ci pour servir celui-là ; il faut bien 
que l’un s’acquitte  des services q u ’on lui rend par 
des privilèges, et que l’au tre  paie la protection q u ’il 
reçoit par  des soumissions. Cet é ta t  de  choses est 
l’in term édiaire  entre  l’esclavage et la l iber té ;  cette 
condition fut celle d ’une partie  des peuples de l’Eu
ro p e ,  lorsqu’ils curen t  reçu le chris tianisme, qui 
n ’est guère compatible avec l’esclavage, tel que 
les anciens le connaissaient.  On vit des serfs plus 
ou moins assujettis, des seigneurs plus ou moins 
privilégiés ; mais,  d’une p a r t ,  les vassaux tendaient 
à s’affranchir ,  et de l’au tre ,  s’établissait  la maxime 
q u ’il ne pouvait  y avoir de  terre  sans seigneur.

L’application de cette m axime e t  l’exercice des 
droits  féodaux éprouvèrent  de plus grandes diffi
cultés dans les villes, et sur tou t  lorsqu’elles devin
rent  riches et populeuses. Les hommes rassemblés 
sont toujours tentés de profiter du  m oment où leurs 
forces se trouvent réunies,  pour  réclam er les con
cessions q u ’ils croient leur être  dues. De là l’affran
chissement des com m unes ,  qui fut le p rem ier  pas 
de l’Europe moderne vers la liberté.

Dès le milieu du  douzième siècle, on avait vu près 
que toutes les villes du nord de l’Italie secouer le 
joug  des empereurs .  Vers la fin du treizième, l’em
pereu r  Rodolphe,  au lieu de chercher  à leur dis
pu ter  leur indépendance , avait consenti à la leur 
vendre pour  de l’argent.

Dans ces communes affranchies, on ne p u t  plus 
avouer la prétention d’asservir ses concitoyens, mais 
on conserva celle de les gouverner.  Les richesses de
vinrent un  titre pour p rendre  p a r t  à l’au to r i té ,  à 
raison du plus grand in té rê t  q u ’avait le r iche à la 
conservation et à l’o rdre  de la société.


